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RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-02 
 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ADDITIONNELLE DE 842 000$ ET 
UN EMPRUNT ADDITIONNEL DE 842 000$ AFIN D'AJOUTER UN 3E 

DÉCANTEUR AU RÈGLEMENT D'EMPRUNT 2019-13 DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE ADDITIONNELLE DE 4 495 000 $ ET UN EMPRUNT 

ADDITIONNEL DE 4 495 000 $ AU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 2014-04 
AFIN D’EFFECTUER DES TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DES 

OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
 

 
ATTENDU QUE les ouvrages d’assainissement des eaux usées de la Ville de 
Beauharnois ont été construits il y a une trentaine d’années et sont aujourd’hui dans 
un état de vétusté tel qu’il est impératif de procéder à leur mise à niveau; 
 
ATTENDU QU’en vertu des nouvelles exigences environnementales, une mise aux 
normes des installations d’assainissement des eaux usées est obligatoire; 
 
ATTENDU QUE le 6 mai 2014, la Ville de Beauharnois a adopté le Règlement numéro 
2014-04 décrétant une dépense de 11 212 893 $ et un emprunt de 11 212 893 $ sur 
une période de vingt (20) ans aux fins d’effectuer des travaux de mise aux normes des 
ouvrages d’assainissement des eaux usées; 
 
ATTENDU QUE le 10 septembre 2019, la Ville de Beauharnois a adopté le Règlement 
2019-13 décrétant une dépense additionnelle de 4 495 000 $ et un emprunt 
additionnel de 4 495 000 $ au Règlement d’emprunt 2014-04 afin d’effectuer des 
travaux de mise aux normes des ouvrages d’assainissement des eaux usées;  
 
ATTENDU QUE le Règlement 2019-13 précité prévoyait un montant de 2 111 706 $ 
pour l’installation d’un troisième décanteur secondaire à l’usine d’épuration du 
secteur Centre; 
 
ATTENDU QUE les coûts d’exécution du projet révisés à ce jour sont plus élevés et qu’il 
est nécessaire de décréter un emprunt additionnel au Règlement 2019-13 afin de 
pourvoir aux coûts excédentaires constatés; 
 
ATTENDU QUE le présent règlement réunit les conditions posées au troisième alinéa 
de l’article 556 de la Loi sur les cités et villes pour ne pas être soumis à l’approbation 
des personnes habiles à voter à savoir, d’une part, il a pour objet la réalisation de 
travaux de voirie, d’alimentation en eau potable ou de traitement des eaux et des 
travaux nécessaires afin de respecter une obligation prévue dans une loi ou un 
règlement et d’autre part, le remboursement de l’emprunt est entièrement supporté 
par les propriétaires d’immeubles de l’ensemble du territoire de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE conformément au troisième alinéa de l’article 556 de la Loi sur les cités 
et villes précité, le présent règlement est donc exempté de la tenue d’un registre; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 18 janvier 2022, l’avis de motion du 
présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement déposé; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance extraordinaire du 20 janvier 2022, le Règlement 2022-
02 a été adopté; 
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LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – Préambule 
  
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 – Dépenses autorisées 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme supplémentaire totale de 842 000 $ 
incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, aux fins du présent règlement, tel 
qu’il appert de l’estimation budgétaire laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme Annexe « A ».  
 
L’estimation pour l’ajout d’un troisième décanteur secondaire à l’usine d’épuration du 
secteur centre effectuée par la société Les Services EXP Inc. en date du 2 décembre 
2021 est plus amplement détaillée au document annexé au présent règlement comme 
Annexe « B ». 
 
 
Article 3 – Emprunt 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 842 000 $ sur une période de vingt (20) ans. 
 
 
Article 4 – Remboursement de l’emprunt 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un 
taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 
chaque année. 
 
 
Article 5 – Appropriation insuffisante 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le 
conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 
 
Article 6 – Contribution ou subvention 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
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Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement 
à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
Article 7 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Donné à Beauharnois, ce 20 janvier 2022. 
 
 
 
       
Alain Dubuc, maire 
 
 
       
Me Karen Loko, greffière 
 
 

Avis de motion : 18 janvier 2022 
Dépôt du projet de règlement : 18 janvier 2022 

Adoption du règlement : 20 janvier 2022 
Approbation du MAMH : 15 février 2022 

Avis d’entrée en vigueur : 23 février 2022 
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ANNEXE A 
ESTIMATION BUDGÉTAIRE 

 



 
     2022-02 Règlements de la Ville de Beauharnois 

 

5 
 

ANNEXE B 
ESTIMATION DÉTAILLÉE 
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